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Garantir des moyens à la police dès aujourd'hui et afin d'innover pour demain
Question orale n° 401

Texte de la question

M. Laurent Mazaury attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les moyens financiers et
humains accordés au nouvel hôtel de police de Saint-Quentin-en-Yvelines, construit à Élancourt. Ce dernier,
appelé « commissariat du futur », a été financé par l'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, par le
département des Yvelines, par la région Île-de-France et indirectement par la ville d'Élancourt qui a fait don du
terrain d'assise. Compétence de l'État, les collectivités territoriales n'ont pas vocation à financer un tel projet.
Néanmoins, elles ont souhaité, pour l'intérêt public, répondre à la fois à un besoin du territoire mais également
aux demandes fortes et récurrentes de la population qui est en attente de plus de sécurité. Ce commissariat
devra permettre aux policiers de travailler dans de meilleures conditions grâce notamment à une meilleure
coordination entre les différentes équipes. Il a également été conçu pour être un laboratoire pour la police de
demain et être un lieu propice à l'innovation en matière de sécurité, abritant par exemple des stands de tirs
virtuels, des drones filaires et expérimentant l'utilisation d'un robot d'accueil. Par ailleurs, il a été pensé pour
améliorer le parcours des victimes, en faisant en sorte que les mis en cause et les plaignants ne se croisent
jamais. Aussi, il semble nécessaire que ce projet ambitieux financé par les collectivités territoriales soit fortement
soutenu et suivi par l'État. Par ailleurs, il est plus que nécessaire de pallier le manque d'effectif et le
vieillissement des équipements (véhicules, armements, équipements de protection des policiers), notamment
dans un contexte où ce nouveau commissariat est le seul présent sur le territoire national à avoir des missions
d'innovation afin de faire évoluer la doctrine de la police nationale. Pour l'heure, l'État a prévu les budgets requis
pour financer des expérimentations à l'ouverture du commissariat du futur, néanmoins, M. le député attire
l'attention du Gouvernement sur la nécessité de prévoir sur le long terme des moyens pour soutenir les futurs
dispositifs qui seront testés dans les années à venir. Par ailleurs, il demande au Gouvernement quels sont les
investissements prévus à court et moyen termes pour que cet équipement puisse construire le futur de la police
nationale. Enfin, dans ce contexte, il demande également de la part du Gouvernement une grande vigilance
pour que les résultats probants des expérimentations menées puissent être déployés sur l'ensemble du
territoire, pour une meilleure sécurité de tous les citoyens.
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